
DECISION DU MAIRE n° 2025/56

Objet : Signature 4 au marché n°2024-08 Réhabilitation et extension du groupe scolaire Edouard 
Herriot à Arpajon

Le M

VU le Code général des Collectivité Territoriales et plus particuli -22 alinéa 4, 

VU le Code de la commande publique et notamment les articles L2194-1, R 2194-8,

VU la délibération du Conseil Municipal n° 2024-08 du 06 février 2024 relative au 
n° 2024-08,

VU le marché relatif au Réhabilitation et extension du groupe scolaire Edouard Herriot à Arpajon,

VU 4 ayant pour objet l N°04,

CONSIDERANT la nécessité de signer un Avenant 4 au marché 2024-08,

DECIDE

Article 1er : 4 au marché 2024-08 relatif à la réhabilitation et extension du groupe 
scolaire Edouard Herriot à Arpajon avec la société BOYER, sise Carré Haussmann 52 boulevard de l'Yerres, 91000 
Evry-Courcouronnes, SIRET 906 350 319 00024. 4
fonction des besoins apparus en cours de son exécution. 4 est de 17 601,30 

HT soit TTC. Le montant 
5 624 739,22 6 749 687,06 

Montant HT 
euros

Montant TTC 
euros

Montant HT euros Montant TTC 
euros

% augmentation 

Marché 
Avenant 1 0,37%.
Avenant 2 0,37%.
Avenant 3 0,47%
Avenant 4 6 749 68 0,78%

Article 2 :

Article 3 : -1 du Code de justice administrative, Les intéressés désirant contester cette 
décision peuvent saisir le Tribunal Administratif de Versailles 56 avenue de Versailles 78000 VERSAILLES par 

à compter de la transmission au contrôle de légali
décision.

Article 4 :

-                                                     

Fait à Arpajon,

le 20/10/2025

                           Le Maire, Christian BERAUD

Le Maire Christian BERAUD certifie le caractère exécutoire de la 
-1 du CGCT


